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ANNEXE 8

Engagements d'Erelia

E T U D E D ' I M P A C T
Projet éolien des Pays de Château-Gontier et de Meslay-Grez

Département de la Mayenne Juin 2011
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Château-Gontier







Nos références : Etudes CC Date : 09/05/2011

Suivi post-implantatoire éolien

Quantité J Prix unitaire Total TTC

0,5 400,00 € 200,00 €

2 400,00 € 800,00 €

1 400,00 € 400,00 €

540 0,45 € 243,00 €

Sous-total 1 643,00 €

0,5 400,00 € 200,00 €

2 400,00 € 800,00 €

1 400,00 € 400,00 €

735 0,45 € 330,75 €

Sous-total 1 730,75 €

Sous-total Impact 

reproduction
3 373,75 €

9 400,00 € 3 600,00 €

1170 0,45 € 526,50 €

Sous-total 4 126,50 €

8,5 400,00 € 3 400,00 €

1365 0,45 € 614,25 €

Sous-total 4 014,25 €

Sous-total Mortalité 8 140,75 €

8 400,00 € 3 200,00 €

Sous-total Rapport 3 200,00 €

14 714,50 €

14 314,50 €

14 314,50 €

Bon pour accord,

Signature :

TOTAL n+1

TOTAL n+2

Chaque année un acompte de 30% du montant sera demandé au lancement du suivi. 

Destinataire : ERELIA

Mme Marjorie BROWN

Euro Atrium

IKA sur le secteur du parc et un secteur témoin (2 passages)

7, rue Emmy Noether

93 400 St Ouen 

Prestation
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DEVIS n° CC 05 11

Parcs éoliens de Azé-Gennes (6 machines) et Bouère-Saint-

Denis-d'Anjou (5 machines).

Etude de l'impact des éoliennes sur l'avifaune nicheuse et de 

la mortalité sur l'avifaune et les chiroptères en période de 

migration automnale.

Secteur Azé-Gennes (6 machines)

Reconnaissance des secteurs IKA et choix des points IPA

IPA sur le secteur du parc et un secteur témoin (4 passages)

Impact sur la reproduction des oiseaux, méthodes standardisées

Devis valable 2 mois

L'acceptation de ce devis ne lie pas l'association dans les prises de positions ultérieures qu'elle pourrait être amenée à prendre.

le ……………………………….. Non assujettie à la TVA

TOTAL n

Cartographies, rédaction et mise en forme du document de 

synthèse annuel

Prospection de 6 éoliennes sur 6 (1ha par éolienne avec 1 

passage par semaine entre le 15 août et le 15 novembre)

Secteur Bouère-St-Denis-d'Anjou (5 machines)

Reconnaissance des secteurs IKA et choix des points IPA

IPA sur le secteur du parc et un secteur témoin (4 passages)

Protocole mortalité oiseaux et chauves-souris

Rapport d'inventaire

IKA sur le secteur du parc et un secteur témoin (2 passages)

Déplacements (7x105km)

Prospection de 5 éoliennes sur 5 (1ha par éolienne avec 1 

passage par semaine entre le 15 août et le 15 novembre)

Déplacements (13x105km)

Déplacements (13x90km)

Déplacements (6x90km)

Secteur Azé-Gennes (6 machines)

Secteur Bouère-St-Denis-d'Anjou (5 machines)



























































PARCS EOLIENS  
du PAYS de CHATEAU-GONTIER  

et du PAYS de MESLAY-GREZ 

ENGAGEMENTS DE LA SOCIETE 

ERELIA, filiale du Groupe GDF SUEZ 

23 juin 2011



Projet éolien – Charte d’engagement 

Parcs éoliens du Pays de Château-Gontier et du Pays de Meslay-Grez 

PREAMBULE

La Communauté de Communes du pays de Château-Gontier, la Communauté de 
communes du Pays de Meslay-Grez et la société Erelia travaillent ensemble depuis 
2008 à un projet d’implantation d’éoliennes sur les communes d’Azé, Gennes-sur-
Glaize, Bouère et Saint-Denis d’Anjou.  

Dans le cadre de la réalisation de l’étude d’impact environnemental (EIE), des 
mesures d’accompagnement ont été proposées. Le présent document formalise les 
engagements d’ERELIA envers les deux Communautés de Communes pour la 
réalisation de ces mesures. 

ACTIONNARIAT LOCAL

Afin de renforcer l’adhésion/appropriation des habitants au projet, ERELIA s’engage 
à mettre en place un dispositif d’actionnariat local. La méthodologie, qui pourrait 
évoluer en fonction des règles fiscales au moment de la mise en œuvre du projet, 
sera la suivante : à travers une société créée spécifiquement à cet effet (Erelia 
Mayenne SAS) et qui sera actionnaire du projet, les sommes apportées par les 
acteurs locaux (apport en compte courant) seront rémunérées à un taux connu à 
l’avance en fonction de l’économie du projet. Le nombre d’actionnaires sera limité à 
99. 

LE PROJET DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE LOCAL

ERELIA s’engage à consacrer 1% de l’investissement global du projet à des projets 
de développement économique local. Le mode de gestion de ce montant et les 
critères de sélection des projets seront définis en concertation avec les communes 
d’implantation et les communautés de communes. 

�

AMENAGEMENTS PAYSAGERS

La plantation de haies et/ou arbres de haut jet contribue à l’intégration paysagère 
des aérogénérateurs dans l’environnement.  

Une fois le parc éolien construit, ERELIA s’engage financer des aménagements 
paysagers chez les habitants qui en feront la demande, en faisant appel à un 
architecte paysagiste local qui conseillera les propriétaires sur les essences et lieux 
les plus adaptés. 




